
Historique de la 
ZAD Axe 7

- 30 ha

en 3 phases

ZAD 2021 périmètre 
d’extension 115 ha 

en 2 phases

▪ Initialement, ZAD (zone d’aménagement différé) prévue sur 236 ha au total (arrêté de ZAD de 2009) : projet de

développement ambitieux, pour poursuivre l’aménagement initié dans les années 1990.

▪ Caducité de l’arrêté de ZAD et concertation avec les services de l’Etat et la Chambre d’agriculture de la Drôme : un 

nouvel arrêté de ZAD est publié en 2018, sur un périmètre réduit à 145 ha, dont l ’aménagement sera fait en 3 phases.

▪ Avec l’objectif « ZAN» et la poursuite de la concertation, nouvelle réduction du périmètre de ZAD et abandon phase 3, qui 

restera en A : arrêté de ZAD du 15/01/2021 portant sur 115 ha, à aménager en 2 phases.

Prise en compte de la nécessité impérieuse de limiter l’artificialisation des sols: évitement et réduction de périmètre 

(divisé par 2 depuis 2009), et préservation de plus de 20 ha en agricole ou naturel à l’intérieur même de la future ZAC.

En parallèle, signature d’un contrat de PPA (projet partenarial d’aménagement) avec l’Etat et les Communes, pour

encadrer le projet et protéger le foncier agricole périphérique( à figer sous forme de ZAP* en limite de la future ZAC).

* ZAP: zone agricole protégée


